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Passage à l’heure d’été la nuit 
du 30 mars: les travailleurs de 

nuit sont concernés !
Votre travailleur fait 

partie de l’équipe 
de nuit

Heures 
réellement 
prestées

Rémunération due

Lors du passage à 
l’heure d’été ET à 

l’heure d’hiver

7 h.
+09 h.
16 h.

16 h. de travail, payées en 2 x 8 h :
8 h payées lors de la 1ère paie - 
suivant le passage à l’heure 
d’été**

+
- 8 h payées lors de la 1ère paie 

suivant le passage à l’heure 
d’hiver

Lors du passage à 
l’heure d’été seulement 

7 h. 8 h de travail

Lors du passage 
à l’heure d’hiver 

seulement
9 h. 9 h de travail

Florence Wairy
Conseillère juridique
Florence Wairy
Conseillère juridique

L’heure d’été a pour objectif 
d’effectuer des économies 
d’énergie en réduisant les be-
soins d’éclairage. Il s’agit de 
faire correspondre au mieux 
les heures d’activités avec les 
heures d’ensoleillement pour 
limiter l’utilisation de l’éclairage 
artifi ciel. Perdre une heure de 
sommeil, ma foi ce n’est pas 
bien grave, mais qu’en est-il de 
cette heure perdue au niveau 
du salaire de ceux qui travaille 
la nuit?
Le régime de l’heure d’été a été 
introduit dans l’ensemble des pays 
de l’Union Européenne au début 
des années 1980. 

Pour faciliter les transports, les 
communications et les échanges 
au sein de l’Union Européenne, 
il a été décidé d’harmoniser par 
directive les dates de changement 
d’heure. 

Ainsi, depuis 1998 pour l’ensemble 
des pays de l’Union Européenne, le 
passage à l’heure d’été intervient 
le dernier dimanche de mars à 2 
heures du matin et le passage à 
l’heure d’hiver intervient le dernier 
dimanche d’octobre à 3 heures 

du matin. Le régime de l’heure 
d’été consiste à ajouter 60 minu-
tes à l’heure légale au cours de la 
période estivale (de fi n mars à fi n 
octobre).

Ce dimanche 30 mars, nous avan-
cerons donc les aiguilles de notre 
montre d’une heure: à 2 heures du 
matin, il sera 3 heures. Nous dor-
mirons par conséquent une heure 
de moins. 

Pour ceux qui travaillent à cette 
date, ce changement d’heure 
n’est pas sans conséquences: 
combien d’heures doivent-
ils travailler cette nuit-là ? 
Combien d’heures l’employeur 
doit-il leur payer ?
Ces questions sont résolues par 
une convention collective concer-
nant ceux qui travaillent en équipe 
la nuit du changement d’heure et 
qui sont rémunérés par un salaire 
horaire*. 

Dans tous les cas où l’organisa-
tion du travail le permet, l’em-
ployeur doit régler en 2008 le 
roulement de ses équipes de façon 
à ce que l’équipe qui ne travaille 

que 7 heures lors du passage à 
l’heure d’été la nuit du dimanche 
30 mars soit également celle qui 
preste 9 heures lors du passage à 
l’heure d’hiver la nuit du dimanche 
26 octobre 2008. 

Les travailleurs de l’équipe occu-
pée la nuit du 30 mars ont droit au 
paiement de 8 heures de travail 
alors qu’ils n’en prestent que 7. Et 
ils n’auront droit qu’au paiement 
de 8 heures de salaire pour les 
9 heures qu’ils presteront la nuit du 
26 octobre 2008. 

Ces travailleurs auront donc presté 
au total 16 heures les nuits durant 
lesquelles s’opèrent les passages 
à l’heure d’été et à l’heure d’hiver 
en 2008 et recevront pour le travail 
de ces deux nuits la rémunération 
normale correspondant à 16 heures 
de travail.

Que se passe-t-il si l’équipe 
de nuit n’est pas composée 
des mêmes travailleurs lors 
du passage à l’heure d’été 
et lors du passage à l’heure 
d’hiver ?
Dans ce cas, les travailleurs oc-

cupés pendant 7 heures lors du 
passage à l’heure d’été doivent 
recevoir la rémunération normale 
correspondant à 8 heures de travail 
et les travailleurs occupés pendant 
9 heures lors du passage à l’heure 
d’hiver doivent recevoir la rémuné-
ration normale correspondant à ces 
9 heures de travail. 

L’employeur doit donc payer 
17 heures de salaire pour les 16 
heures de prestations effectuées 
lors des changements d’heure. 
Il a donc vraiment intérêt à com-
poser de manière ident ique 
l’équipe de nuit du 30 mars et du 
26 octobre. [voir tableau]

* la convention collective national du travail n° 
30 du 28 mars 1977 concernant les problè-
mes de rémunération de certains travailleurs 
à l’occasion des passages aux heures d’été 
et d’hiver, fi xe des règles pour le roulement 
des équipes et pour le paiement des heures 
de travail prestées la nuit du changement 
d’heure.

** Pour ces travailleurs, le paiement de la rémunération à concurrence de 8 heures pour 
les 7 heures effectivement prestées lors du passage à l’heure d’été est considéré comme 
un paiement anticipé de la 9ème heure qui devra être prestée lors de la nuit du passage 
à l’heure d’hiver.


